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La vie de I'AjjIj

Direction
Lors de sa dernière séance, la direction
de l'ADIJ s'est principalement occupée
du problème relatif au Martinet de Cor-
celles. Les démarches entreprises
auprès de différents organismes, associations

et groupements soucieux de la

protection du patrimoine ont inégalement

abouti. La direction se propose de
relancer ces demandes, notamment
auprès des autorités cantonales bernoises,
de manière à ce que ce témoin de notre
passé pré-industriel puisse être
préservé.

Commission informatique
La commission informatique a été déçue
de la participation à la journée de présentation

des matériels et des logiciels
destinés aux ingénieurs et architectes. La

commission examinera les raisons de
cet insuccès avant de poursuivre
l'organisation de ce type de manifestation.
La commission informatique a par
ailleurs obtenu le feu vert de la direction de

l'ADIJ pour lancer, avant les vacances de
cet été, un concours de logiciels destiné

aux jeunes et moins jeunes «mordus»

de l'informatique. Des précisions
seront naturellement données ultérieurement

sur les détails d'organisation de
ce concours.
La commission informatique commence
enfin à dépouiller les réponses à un
questionnaire qu'elle a adressé à toutes
les communes de la République et Canton

du Jura pour connaître leur degré
d'informatisation. L'idée d'organiser une
journée d'études à l'intention des autorités

communales et du personnel
communal touchés par ce problème devrait
se concrétiser au mois de juin.

Commission sociale
Le colloque que la commission sociale
consacrera aux problèmes du divorce et
de ses conséquences aura lieu le 8 mai,
à Sornetan. Les personnes intéressées
peuvent s'adresser au secrétariat pour
obtenir des précisions complémentaires.
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